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ARTICLE 42

Supprimer |’alinéa 2 de cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L e recours a des magistrats honoraires pour statuer en matiére de contentieux des étrangers
N’ est pas admissible sauf avouloir priver certains justiciables du droit a un proces équitable.

En outre, il convient de rappeler que si cette voie est proposée aujourd’ hui, ¢’ est parce ce
gue le Gouvernement n’a, une fois de plus, pas tenu les propres engagements qu’il avait pris, dans
le cadre de laloi de d’ orientation et de programmation de lajustice du 9 septembre 2002, en matiére
de recrutement de magistrats.

Il est inadmissible que les étrangers fassent les frais de cette incurie.
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